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Azerbaïdjan – Entités autorisées 
à représenter le pays lors d’événements 
philatéliques

Madame, Monsieur,

L’opérateur désigné de l’AZERBAÏDJAN, Azerpost L.L.C., souhaite informer les 
autres Pays-membres de l’Union et leurs opérateurs désignés de ce qui suit:

«Nous avons eu récemment connaissance de cas de fausse représentation de 
l’Azerbaïdjan et de participation faussement au nom de l’Azerbaïdjan, par des per-
sonnes ou des entités légales n’ayant aucun lien avec les autorités gouvernemen-
tales ou l’opérateur désigné de ce Pays-membre de l’Union, à divers événements 
philatéliques.

À cet égard, les Pays-membres de l’Union et leurs opérateurs désignés sont aima-
blement priés de prendre note du fait qu’Azerpost L.L.C. et Azermraka L.L.C. sont 
les seules entités officiellement autorisées à représenter l’Azerbaïdjan à ces événe-
ments philatéliques. Par conséquent, les Pays-membres de l’Union et leurs opéra-
teurs désignés devraient dorénavant s’abstenir d’envoyer des invitations aux événe-
ments philatéliques susmentionnés à toute autre entité prétendant représenter 
l’Azerbaïdjan.

Azerpost L.L.C. remercie les Pays-membres de l’Union et leurs opérateurs désignés 
de leur coopération et de leur soutien.»

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma haute considération.

Jean-Alexandre Ducrest
Directeur de la logistique


